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Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT 
 
 
 
Objet: Examen au titre de la Résolution 85 (CMR-03) 
 
 
 

En vertu de la Résolution 85 (CMR-03), le Bureau des radiocommunications doit revoir, une fois que 
le logiciel de validation de la puissance surfacique équivalente (EPFD) est disponible, les conclusions 
qu'il a formulées conformément aux numéros 9.35 et 11.31 quant à la question de savoir si les 
assignations de fréquence des systèmes à satellites non OSG du SFS respectent les limites d'EPFD 
pour une seule source de brouillage figurant dans les Tableaux 22-1A, 22-1B, 22-1C, 22-1D, 22-1E, 
22-2 et 22-3 de l'Article 22 du Règlement des radiocommunications, et doit déterminer les besoins 
de coordination au titre des numéros 9.7A et 9.7B. 

Dans sa Lettre circulaire CR/405 (3 juin 2016), le Bureau a informé les administrations de la 
disponibilité d'une version beta du logiciel de validation de l'EPFD destinée à être testée et évaluée. 

Depuis la publication de la version beta du logiciel, le Bureau a recueilli des commentaires et des 
suggestions concernant des améliorations éventuelles du logiciel. Ces observations ont été prises 
en considération dans l'élaboration de la version finale du logiciel. 

Le Bureau des radiocommunications a l'honneur d'informer votre Administration que la version 
finale du logiciel mettant en application la Recommandation UIT-R S.1503-2 est disponible sur le site 
web de l'UIT (www.itu.int/ITU-R/go/space-epfd/en) et sera disponible dans le DVD de la BR IFIC 
(Services spatiaux) à compter du numéro 2384/06.12.2016. 

Le logiciel de validation de l'EPFD comprend un module GIBC (interface graphique de calcul par lots), 
servant d'interface pour lancer la validation de l'EPFD, deux outils de validation de l'EPFD, deux cas 
types et un guide d'utilisation.  

La présente Lettre circulaire vise à communiquer aux administrations et aux autres utilisateurs des 
renseignements et des orientations concernant le logiciel de validation de l'EPFD et la mise en 
oeuvre du charge le Directeur du Bureau des radiocommunications de la Résolution 85 (CMR-03). 
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Conformément aux points 2 et 3 du charge le Directeur du Bureau des radiocommunications de la 
Résolution 85, le Bureau commencera à revoir les conclusions qu'il a formulées conformément aux 
numéros 9.35 et 11.31, selon qu'il conviendra, et les besoins de coordination au titre des 
numéros 9.7A et 9.7B. 

Le Bureau déterminera si les assignations de fréquence:  

a) aux systèmes à satellites non OSG du SFS respectent les limites d'EPFD indiquées dans les 
Tableaux 22-1A, 22-1B, 22-1C, 22-1D, 22-1E, 22-2 et 22-3 de l'Article 22; 

b) à de grandes stations terriennes spécifiques (dans certaines conditions) doivent faire l'objet 
d'une coordination au titre du numéro 9.7A vis-à-vis de tout système à satellites non OSG 
du SFS existant qui utilise les valeurs de déclenchement de la coordination indiquées dans 
l'Appendice 5; ou 

c) aux systèmes à satellites non OSG du SFS doivent faire l'objet d'une coordination au titre du 
numéro 9.7B vis-à-vis d'une grande station terrienne spécifique (dans certaines conditions) 
qui utilise les valeurs de déclenchement de la coordination indiquées dans l'Appendice 5. 

A cet effet, le Bureau contactera chaque administration ayant notifié des assignations de fréquence 
de systèmes à satellites non géostationnaires du service fixe par satellite, y compris les assignations 
de fréquence assorties de conclusions favorables «conditionnelles», conformément à la 
Résolution 85 (CMR-03), et demandera à l'administration de fournir les éléments ci-dessous dans 
les trois mois suivant la date d'envoi de la communication: 

– les données relatives aux gabarits de puissance surfacique et de p.i.r.e. (éléments de 
données indiqués au § A.14 de l'Appendice 4), conformément à la description détaillée des 
gabarits figurant dans la Recommandation UIT-R S.1503-2, Partie B. Les données relatives 
aux gabarits doivent être fournies dans le format XML, dont on trouvera une description à 
l'adresse: www.itu.int/ITU-R/go/space-mask-XMLfile/en; et 

– tout autre élément de données de l'Appendice 4 à fournir pour les stations fonctionnant 
dans une bande de fréquences assujettie aux numéros 22.5C, 22.5D ou 22.5F (c'est-à-dire 
soumise à un examen de l'EPFD) qui pourrait avoir été omis dans la soumission initiale ou 
devrait être modifié afin d'exécuter correctement le logiciel de validation de l'EPFD, ainsi 
que les données relatives aux gabarits de puissance surfacique et de p.i.r.e. 

La soumission des renseignements ci-dessus ne modifiera pas la date officielle de réception des 
assignations de fréquence concernées si les renseignements ou précisions sont communiqués 
pendant la période de trois mois prévue. Dans le cas d'un système à satellites auquel sont associés 
différents sous-ensembles de caractéristiques orbitales s'excluant mutuellement, les données 
requises doivent être fournies pour chaque sous-ensemble de paramètres orbitaux assujetti aux 
limites spécifiées dans l'Article 22 et au numéro 9.7B. 

Si les renseignements requis ne sont pas fournis dans le délai susmentionné de trois mois, la 
soumission sera considérée comme incomplète et une nouvelle date officielle de réception sera 
fixée lorsque les renseignements complets auront été reçus.  

Les données relatives aux gabarits de puissance surfacique et de p.i.r.e. qui auront été soumises, 
ainsi que les résultats de l'examen de l'EPFD, seront publiés dans la BR IFIC (Services spatiaux) et mis 
en ligne à l'adresse: www.itu.int/ITU-R/go/space-epfd/en. 
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